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Rym Nasri - Alger (Le Soir) -
Après le problème du mérou, de la lan-
gouste, des crustacés et de la sardine,
se pose celui du thon qui demeure
«rare» sur le marché et dont le prix est
inaccessible. Fixé à 1 200 tonnes par
l’ICAT, le quota de pêche du thon pour
l’Algérie est réparti en deux portions.
Pour leur dernière année, les Japonais
continueront à pêcher 40% tandis que
les thoniers algériens auront les 60%
restants. Cependant, le thon demeure

presque «introuvable» sur le marché
algérien. Présents hier à la conférence
de presse de la Chambre algérienne de
pêche et de l’aquaculture à Alger, les
armateurs ont montré du doigt les cinq
ou six thoniers existants. «Ils louent
leurs licences aux pêcheurs espagnols
et turcs. Ce qui leur rapporte dans les
800 000 euros par semaine», dénon-
cent-ils. Quant à la sardine, les arma-
teurs accusent les intermédiaires. «Ce
sont les mareyeurs qui imposent leur

diktat», disent-ils. «Une caisse de sar-
dines de 22 kg est souvent cédée à
100 DA, ce qui fixe le prix du kilogram-
me à 5 DA. Mais, poursuivent-ils, ce
produit est cédé plus tard sur le marché
à 100 DA le kg.» 

Pour mettre fin à ce genre de trafic,
les armateurs demandent à ce qu’il y ait
une police spécialisée au niveau des
marchés de poissons. En s’interro-
geant sur l’avenir de ce métier en
Algérie, ils reviennent sur tant d’incohé-
rences constatées. Qui profite de tous
les budgets dégagés au profit des
hommes du métier ? Quelle est la voca-
tion de ceux qui ont bénéficié de prêts ?
«Il faut moraliser la pêche à tous les

niveaux», lance un armateur. Par
ailleurs, la Chambre algérienne de
pêche et de l’aquaculture a présenté le
plan d’action de 2009 et son rôle. Cette
chambre regroupe armateurs,
pêcheurs, aquaculteurs, associations
professionnelles et ceux en relation
avec le métier de la pêche. 

Elle s’est fixé plusieurs objectifs
dont la création de la mutuelle des
pêcheurs pour assurer leur finance-
ment, la gestion et la protection des
ressources halieutiques ainsi que l’en-
couragement de la consommation de
poisson en rendant les prix acces-
sibles. 

R. N.

Les autorisations délivrées par le ministère de la Pêche et des
Ressources halieutiques aux thoniers algériens seraient cédées aux
pêcheurs étrangers (Espagnols et Turques), accusent les armateurs, et la
flambée du prix de la sardine serait due à la spéculation des mareyeurs. 

INVESTISSEMENT DANS LES PME-PMI

L’espagnol Mediterrània cible le marché algérien
«Le Fonds Mediterrània compte réaliser,

par le biais de sa représentation en Algérie
Nomad Mediterrània une quinzaine de prises
de participation minoritaire dans les entre-
prises algériennes», a indiqué hier Adel Si
Bouakaz, responsable du bureau d’Alger de
cette banque d’affaires espagnole, en marge
d’une journée d’information sur cette institu-
tion financière organisée hier à Alger. 

Lotfi Mérad - Alger (Le Soir) - Il s’agit pour ce
fonds, doté de 62 millions d’euros dont la moitié des-
tinée à l’Algérie, d’entrer dans le capital des entre-
prises issues de différents secteurs d’activité à l’ex-
ception du secteur financier et immobilier à hauteur
de 1 à 5 millions d’euros sur une durée d’intervention
s’étalant sur 3 et 5 ans. Présent en Algérie depuis
décembre 2008, le Fonds Mediterrània, mis en place
dans le cadre de l’application du processus de
Barcelone, a réalisé une première opération en
entrant à hauteur de 49% dans le capital d’une entre-

prise d’hygiène corporelle basée à Blida. «Cette prise
de participation a permis à cette entreprise d’aug-
menter ses capacités de production de 30%», assu-
re Adel Si Bouakaz. La politique d’investissement de
ce fonds est focalisée sur des secteurs à forte valeur
ajoutée avec une préférence pour les PME-PMI qui
portent des opportunités d’investissement dans des
projets innovants permettant d’accélérer leur crois-
sance et leur efficacité. Le Fonds Mediterrània privi-
légie également un partenariat avec des entreprises
leaders dans leur secteur et à vocation régionale
ainsi que les entreprises exportatrices vers le marché
européen. Des critères qui ont, faut-il le rappeler, sus-
cité quelques critiques de la part de certains partici-
pants durant les débats et qui avaient déploré l’écar-
tement de fait des entreprises en difficulté ou de taille
moyenne qui constituent le gros du tissu algérien de
la PME-PMI. Selon les explications du directeur
général du Fonds Mediterrània, Albert Alsina
Gonzalez, «les décisions d’investissement se pren-
dront en fonction de l’attractivité du projet et ses pers-

pectives de croissance, de rentabilité, de création et
apports de valeur ajoutée». Le processus d’investis-
sement suivi par le fonds espagnol ne s’arrête pas
avec les investissements dans le capital d’une socié-
té déterminée mais se prolonge jusqu’au désinvestis-
sement effectif et continu pendant toute la période de
suivi et de contrôle de la société dans le portefeuille.
Cela commence par l’identification des opportunités
d’investissement, puis l’analyse des investissements,
ensuite la prise de décision d’investir, le suivi des
investissements et enfin le désinvestissement vers la
troisième ou la cinquième année. Il convient de noter
enfin que le Fonds Mediterrània est soutenu par l’ins-
titut catalan de finances, l’Instituto de Crédito Official,
ainsi que la Banque européenne d'investissements.
Plusieurs entités financières et industrielles natio-
nales et internationales travaillent en collaboration
avec ce fonds telles que Repsol, GasNatural,
Telefonica et La Caixa.

L. M.

L’AMBASSADEUR
DU CANADA,

PATRICK PARISOT,
À BÉJAÏA :

«Notre coopération
avec l’Algérie
est discrète

mais excellente !»
Son excellence l’ambassadeur du

Canada à Alger, Patrick Parisot, était
l’hôte, ce mardi, de la cité des
Hammadites pour une visite à caractère
principalement «commercial et dévelop-
pemental». 

L’objectif exploratoire de cette visite,
indique un communiqué de l’ambassade
du Canada, vise à développer les
échanges avec les villes de Béjaïa et de
Jijel sur des sujets à l’ordre du jour entre
les deux pays : «coopération, dévelop-
pement, commerce et économie».

Après une visite au cimetière chré-
tien anglais de Oued Ghir où sont enter-
rés, faut-il le signaler, dix soldats cana-
diens tombés durant la dernière Guerre
mondiale, l’ambassadeur du Canada,
M Patrick Parisot, a rencontré au siège
du Centre de documentation des droits
de l’homme de Béjaïa (CDDH) des
acteurs de la société civile locale de la
wilaya de Béjaïa avec au menu des dis-
cussions, un échange de points de vue
sur des questions qui interpellent le
mouvement associatif, l’expérience et
les besoins des associations dans le
cadre du programme Fail (Fonds cana-
dien d’aide à l’initiative locale) dévelop-
pé par son ambassade pour le renforce-
ment des capacités de la société civile
algérienne. 

Les axes d’intervention de ce fonds
avoisinant les 100 000 dollars, cible-
raient la prise en charge des projets de
formation et d’investissement, entre
autres, dans tous les éléments qui favo-
risant le développement des valeurs de
la citoyenneté et l’éducation. 

«Personne ne viendra nous sauver .
Tout est en nous. Développer son intelli-
gence, sa capacité à se prendre en char-
ge, développer le concept de la citoyen-
neté, dans l’intérêt du devenir collectif, et
tout le monde sortira gagnant», a expli-
qué en substance, en réponse aux pré-
occupations des représentants du mou-
vement associatif local, l’ambassadeur
du Canada.

Interrogé sur la crédibilité des socié-
tés d’avocats dans la prise en charge
des dossiers pour l’émigration dans son
pays, tout en se refusant à «un quel-
conque jugement sur ces cabinets»,
l’ambassadeur canadien a néanmoins
invité les «candidats» à l’émigration à
«être très prudents». «Je ne porte pas
de jugement sur ces sociétés d’avocats,
je n ai pas à le faire, mais je dis qu’il faut
être très prudent, vous n’avez pas
besoin de passer par ce service. Sachez
qu’il n’est pas nécessaire de passer par
ce service pour développer son dossier
pour l’émigration. Notre ambassade
offre un service approprié», éclaire à ce
sujet M. Patrick Parisot.

Abordant le volet de la coopération et
les relations entre l’Algérie et le Canada,
Patrick Parisot a estimé qu’elles sont
«discrètes mais excellentes». «On ne
fait de bruit mais on travaille», a déclaré
l’ambassadeur canadien, tout en souli-
gnant que «ces rapports vont encore
s’améliorer davantage à l’avenir». 

L’ambassadeur du Canada rappellera
à titre d’exemple le dernier contrat entre
la société Lavallin et Sonatrach, le projet
de construction d'un complexe industriel
d'aluminium entre le groupe Rio Tinto
Alcan et des partenaires algériens. 

M. Parisot évoquera à titre
d’exemple, dans la foulée, un autre
signe révélateur, selon lui, de la «bonne
santé» des relations entre les deux
pays, à savoir la forte participation des
entreprises canadiennes à la dernière
Foire internationale d'Alger, une soixan-
taine, dont une dizaine de grandes
firmes mondiales.

Il convient de noter qu’en fin d’après-
midi, l’ambassadeur canadien a effectué
une tournée similaire d’exploration et
d’échanges dans la wilaya de Jijel.

A. Kersani

LES ARMATEURS ALGÉRIENS ACCUSENT :

«Le thon cédé aux pêcheurs étrangers»

PROCÈS DU DÉTOURNEMENT DE 3 200 MILLIARDS DE LA BNA

Le chauffeur aux missions spéciales
et les 1 846 chèques de Achour

Abder Bettache - Alger (Le Soir) -
En optant pour cette «stratégie»,
Me Belkharchi, le président du tribunal
criminel, a voulu sans aucun doute anti-
ciper sur les propos qu’aura à tenir le
principal accusé dans cette affaire,
M. Achour Abderrahmane, lors de son
passage à la barre et «lui couper ainsi
l’herbe sous le pied».

C’est dans cette optique qu’il
convoqua à la barre celui qui était
considéré comme le «chauffeur aux
misions spéciales». Mouaïssi
Mustapha, puisque c’est de lui qu’il
s’agit, était le chauffeur de Aïnouche
Rabah, l’un des principaux associés
dans le groupe Achour.

Agé de 41 ans, l’ex-chauffeur était
chargé des missions «délicates» par
ses patrons, Achour Abderrahmane et
Aïnouche. D’ailleurs, le président du tri-
bunal a voulu lever le voile sur «cette
relation particulière qui le lie à ses
employeurs». Selon l’arrêt de renvoi,
M. Mouaïssi était chargé «de récupérer
des sommes d’argent colossales au
niveau des agences BNA de
Bouzaréah et de Cherchell». Il était
également chargé d’encaisser des
bons de caisse anonymes ou encore
d’acheter des voitures de luxe,
(Peugeot 307, 407, 4X4 et autre Clio)
pour les offrir, au nom de ses patrons, à
des responsables de banques ou enco-
re à la secrétaire Hassiba.

L’homme aux missions
spéciales

Le mis en cause a, dans un premier
temps, nié tous les chefs d’inculpation
retenus contre lui. Il fera savoir au tri-
bunal criminel qu’il n’était qu’un simple
chauffeur au sein de l’entreprise
Le Scorpion du Nord, gérée par
Aïnouche. «Vous avez encaissé des

bons de caisse, vous avez acheté des
véhicules de luxe et vous dites que
vous n’êtes qu’un simple chauffeur ?»
lui demande le président du tribunal sur
un ton ferme. «Oui Monsieur le prési-
dent, je n’ai rien à voir dans cette affai-
re. J’exerce le métier de chauffeur et,
croyez-moi, je ne sais rien de ce qui
m’est reproché.» Le président du tribu-
nal revient à la charge et tente d’épin-
gler le prévenu : «Connaissez-vous l’or-
ganigramme du groupe ? Combien de
sociétés possède Achour
Abderrahmane ?» Mouaïssi marque un
temps d’arrêt et répond : «Je crois qu’il
a cinq entreprises. Je ne les connais
pas toutes.» Le président du tribunal
l’interrompe : «Il y a un moment vous
disiez que vous n’êtes qu’un simple
chauffeur et subitement vous nous
retracez l’organigramme du groupe.
Non, vous n’êtes pas un simple chauf-
feur mais l’homme aux missions spé-
ciales».

Un silence religieux règne dans la
salle. Les prévenus sont suspendus
aux lèvres de Mouaïssi. Ce dernier,
déstabilisé, tente de justifier ses pro-
pos : «Je suis considéré comme l’hom-
me de confiance de Aïnouche. Je fais
ce qu’il me dit dans le cadre de ma mis-
sion en tant que chauffeur», tente-t-il
d’expliquer. Le ton monte. Le représen-
tant du ministère public prend la parole.

Des chèques encaissés
sans garantie

L’accusation entame l’interrogatoi-
re. En parfait bilingue, le représentant
du ministère public pose ses questions.
«Quel est le rôle de Hassiba au sein du
groupe ? En votre qualité de chauffeur,
est-ce que vous vous rendez dans les
différents chantiers ? Quelle est votre
relation avec les employés de l’agence

BNA de Bouzaréah ?» lui demande le
parquet. Le prévenu évite de répondre.
Il essaye de justifier sa mission en sa
qualité de chauffeur.

L’audition a commencé depuis deux
heures. Le président du tribunal veut
remonter à l’origine du scandale. Il fait
appel au second prévenu. Il s’agit de
Mezeghrani Akila, l’ex-directrice adjoin-
te de l’agence BNA de Bouzaréah. Née
en 1958, l’inculpée a assuré l’intérim
durant 35 jours au sein de l’agence. 

«Nous avons ouvert des comptes
pour Achour et ses chèques étaient
ordinaires», explique-t-elle. Il s’agit de
chèques remis par la société Mamouna
émanant de l’agence BNA de Cherchell
encaissés au niveau de l’agence BNA
de Bouzaréah au profit de la société
National A+. Les deux sociétés appar-
tiennent à Achour Abderrahmane.

Or, selon l’accusation, l’agence de
Bouzaréah exécutait l’opération sans
disposer d’avis de sort. «C’est de cette
manière que se faisaient les détourne-
ments», souligne le parquet. En effet,
toute l’affaire dite Abderrahmane
Achour réside dans ces transactions.
«Lorsque l’affaire avait éclaté, je me
suis retrouvée toute seule. Tout le
monde s’est caché», a-t-elle avoué.

Pas de trace
pour 1 864 chèques

Acculée par l’accusation, la défense
décide de monter au créneau. La
contre-offensive n’a pas tardé à se pré-
ciser. L’intervention des avocats
Ksentini, Laceb, Bouchachi et Chaïb a
mis le président du tribunal dans la
gêne. «Depuis l’ouverture du procès,
voire depuis des années, on nous
accuse d’avoir encaissé des chèques,
mais à notre grande surprise, ces
fameux chèques, qui seraient au
nombre de 1 864, sont introuvables,
voire ont disparu. C’est de notre devoir
en tant que défense de les voir», dira
Me Ksentini.

Lui emboîtant le pas, Me Laceb,
avocat également de Achour, se
demande «où sont passés les chèques

remis à l’agence de Bouzaréah et remis
à l’agence de Cherchell ?» s’est-il inter-
rogé. En somme, la défense reproche
au ministère public de ne pas avoir
monté le corps du délit, à savoir les
1 864 chèques» en se demandant sur
quelle base peut-on entrer en condam-
nation en l’absence du corps du délit.

Les auditions se sont poursuivies
dans l’après-midi avec le passage à la
barre de Mezeghrani Akila. L’audition
de l’ex-directrice adjointe de l’agence
de Bouzaréah a duré depuis d’une
heure trente minutes. Acculée tant par
les représentants du ministère public et
le président du tribunal, l’inculpée a
tenté tant bien que mal de se dédoua-
ner. L’intervention du ministère public
conforte les chefs d’inculpation retenus
à son encontre dans l’arrêt de renvoi.
«Pourquoi n’avez-vous pas respecté la
réglementation ? Vous avez encaissé
des chèques contenant de grosses
sommes et vous n’avez pas vérifié si le
compte de l’émetteur était solvable», lui
dit-elle.

Il est 13h45. Depuis quelque temps,
le prénom de Hassiba revient dans
toutes les auditions. Qui est-elle ? C’est
la secrétaire particulière de Achour
Abderrahmane. C’est elle qui a remis
un chèque d’une valeur de 130 millions
de centimes à Mezeghrani Akila pour
acheter une Renault Clio. «A quoi obéit
le fait d’avoir accepté cet argent de
Hassiba ?» lui demande l’accusation.
«C’est mon argent», répond-elle.

Dans la grande salle d’audience, la
tension monte d’un cran. Le côté énig-
matique de l’affaire s’accentue. Le pré-
sident du tribunal endosse, à la grande
colère des robes noires, le rôle de l’ac-
cusation. Les avocats réagissent.
«Vous avez le droit de poser des ques-
tions, mais pas d’influer sur le tribunal»,
lui dira Me Bouchachi. Ce dernier assu-
re la défense de la prévenue Hassiba.
Le procès s’emballe. Achour
Abderrahmane adossé au banc, hoche
de la tête. Il jette un regard furtif dans la
salle. Il s’impatiente pour divulguer des
choses. A. B.

Le procès de l’affaire de détournement de 3 200 milliards de la
BNA a atteint sa vitesse de croisière. L’audition de l’ex-chauffeur
du groupe Achour et de la directrice adjointe de l’agence BNA de
Bouzaréah en tant qu’inculpés a permis à l’assistance de situer
l’enjeu de cette affaire. La stratégie mise en place par le président
du tribunal criminel à l’entame des auditions n’était pas fortuite.


